
Programme ESMS numérique:

Quels enjeuxΚ /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩȅ 
inscrire?

7, 14 et 19 avril 2022



Noussommesnombreuxen visio : quelquesrèglesdu jeu pour que tout sepassebien !

Pendant les périodes de présentation :
Á On coupe son micro
Á On pose ses questions sur le tchat

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ κ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Υ
Á On ne se coupe pas la parole
Á On parle chacun son tour
Á On peut demander la parole sur le tchat ou en levant la main
Á hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǎƻƴ ƴƻƳ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ

Les animateurs couperont les micros de tous les participants au début de la réunion. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǊŞŀŎǘƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛŎǊƻ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǳǊ ŎŀƳŞǊŀΦ 



1. LeprogrammeESMSnumérique: quelsenjeuxpour le secteur?

2. CommentƳΩȅinscrire?PrésentationdeƭΩ!ǇǇŜƭà Projet régional

3. SurquelsoutilsƳΩŀǇǇǳȅŜǊ?
1. Lesoutils nationaux: ANAP, DNSet ANS
2. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘrégionaldu GRADES

4. RetourŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜde ƭΩEPAS65, porteur du projet ŘΩǳƴŜgrappe financéeen
2021





Action 21

Soutienaux systèmes 

dôinformation m®dico-

sociaux et

accompagnementau 

virage numérique, via un

programme «ESMS 

numérique»

V Améliorerleparcoursdesusagers

V Améliorerlepilotagedesétablissementsetservices

V Fiabiliseretoptimiserlespratiquesprofessionnelles

V Franchirunenouvelleétapeenmatièredõ®quipementset

dõinfrastructures;

V Doter les structuresdõunDUI interopérable avec les

servicessocles(MSS, DMP,e-prescription,é) ;

VSõinscriredans le respectde lõurbanisationcible de la

doctrinetechniquemasanté2022;

V Franchir quelques exigences organisationnelles

(regroupement, mutualisation,formalisationdesprocédures,

formalisationdôunSDSI...).

Une feuille de 

route déclinée 

en 30 actions



Une idée de la marche à franchir

De 10 millions àé 250 millions de documents échangés

par an via le DMP et la Messagerie Sécurisée de Santé

à fin 2023.

Deux milliards dôeuros : un investissement historique au service de la num®risation du parcours de sant®

Ce programme viendra alimenter Mon espace santé, qui permet à chaque citoyen de disposer dôune

vision consolidée de son parcours de santé afin dô°treacteur de sa santé.

Le Ségur du Numérique en Santé a été créé dans lôobjectifde généraliser le partage fluide et sécurisé

des données de santé entre professionnels de santé, du social et du médico-social et avec lôusager

pour mieux prévenir, mieux soigner et mieux accompagner.

Un investissement historique de 2 milliards dôeuros

Á1,4 milliards pour le partage des données de santé (sur 3 ans)

Á600 millions dédiés au secteur médico-social (sur 5 ans)

100% financé par le Plan de Relance et Résilience Européen

Des moyens historiques



Le programme ESMS Numérique au sein du Ségur numérique :

2 034

450
Plus de 46 700

425
1940

5, 8 M

4 services socles6 couloirs traités par le 

Ségur
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Volet transformation et usages

Achat de lôEtatpour le compte des

acteurs de lôoffrede soins (SONS)

Opposabilité des référentiels

(Article L. 1470-5 du CSP) 

Nouvelles mesures

RÉGLEMENTAIRES

Éditeurs

Établissements et

Professionnels de santé

Etablissements

de santé

Professionnels 

de santé

Volet logiciel

Nouvelles mesures

FINANCIÈRES

ESSMS

Programme SUN-ES

Selon les accords 

conventionnels avec 

lôAssurance Maladie

Programme ESMS numérique

Arr°t®s pris en application de lôArticle L1111-15 du CSP :

obligation dôalimentation du DMP et d'envoi par messagerie s®curis®e de sant® professionnelle et 

citoyenne par les professionnels de santé

Évolution des 

dispositifs existants

Nouveaux critères numériques 
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Forfait structure : renforcement du 

numérique

Évolution de la certification 

COFRAC (biologie)
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Deux leviers complémentaires pour un programme 

concernant le secteur santé, social et médicosocial





Annuaires

Production / Métier

Echange et partage avec
ƭΩǳǎŀƎŜǊ(ENS,DMP,etc.)

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎBouquet de services
Et services socles Echangesinstitutionnels Interopérabilité

Echangeet partageavecles
professionnels(MSS,DMP,
etc.)

Pilotage

Pilotage et suivi de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Gestion de la 
gouvernance

Référentiels SI

Administration SI

Fonctions 
support

GestiondesRH

Gestion 
administrative et 

financière

Gestion de la 
communication

Gestion de la 
maintenance

Gestion de 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ

Gestion de la 
logistique

Gestion de la 
qualité

(*) Soinset circuit du médicament: Foyeraccrochéà FAM/ MAS,Foyerprestationssoinsinfirmiers,EHPAD,
SPASAD(SSIAD+SAAD),IEM/IME/FoyerscolaireEME,SEM,FAM/ MAS,CRF,Foyerplacesmédicalisées,Accueil
jour enIEM,SESVAD(SAVS+SAMSAH+SAAD),SSIAD,SESSAD/SESSD,SSAD,CAMSP,SAMSAH

(**) Insertion / Priseen chargeet accompagnement: ESAT,ESAThors les murs, EA,CDTD,
SACIP

D9{¢Lhb 5¦ t!w/h¦w{ ¦{!D9w 5!b{ [Ω9{a{

{ƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ϝ

Gestion du dossier médical

Gestion du dossier de soins

Gestion du dossier 
paramédical

Gestion des outils de rééducation 
Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ

Gestion du circuit 
médicament *

Gestion des prescriptions

Gestion de la délivrance

Préparation et administration 
médicamenteuse

Gestion des stocks

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ

Gestion du projet personnalisé

Gestion du parcours et des 
séjours

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ƳǳƭǘƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ

Gestion des documents et outils 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǎƻŎƛŀƭΣ 

éducatif, scolarité, formation et 
travail)

!ŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ

Accueil de la personne

Information et recueil des 
consentements

Evaluation des besoins de la 
personne

Suivi des orientations et des 
notifications

Coordination des acteurs 
internes et externes

Coordination et planification 
des activités

Gestion des rendez-vous / 
plannings

Gestion des acteurs internes / 
externes

Gestion de la relation usager

Gestion de la communication 
ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜǊ όŜǘ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜύ

Evaluation des prestations par 
ƭΩǳǎŀƎŜǊ όŜǘ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜύ

Gestion administrative

Gestion du dossier 
administratif

Gestion des prestations 
sociales

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ

Gestion de la 
contractualisation

Gestion de la 
production **

Gestion des clients 
**

Lien Médico-social ςSocial ςEtablissements sanitaires ςProfessionnels libéraux

Gestion des données 
personnelles

Gestion de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Infrastructure

Gestion des dons, 
des adhérents et 
des bénévoles

Divers

Cartographie fonctionnelle du SI dôun ESMS



La mutualisationest fortement incitée dans le cadre du programme, avec un minimum de 15 ESMS 
όCLb9{{ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎύ ǇƻǳǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ 

Pour quelles raisons ? 
Å Pour mutualiser des ressources expertes rares dans le secteur
Å Pour préfigurer des coopérations pérennes sur les SI, voire plus large par la suite
Å Atteindre une taille critique ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƛƴŜ ǉǳŀ ƴƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴΦ

!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9{a{ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜǊŀƛŜƴǘ ƛǎƻƭŞǎsur les territoires où prennent forme des 
projets, afin de permettre leur entrée dans le programme : travail avec les fédérations, les Conseils 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!w{ 

Financements spécifiques prévus pour les organismes gestionnaires de moins de 15 ESMS constituant 
une grappe, au niveau de la gestion de projet (100kϵκporteur)Σ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
(20kϵκESMS) et dans la passation du marché public pour les acquisitions (15kϵ/projet)
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La phase de généralisation renforce et accélère la phase 

dôamor­age de 2021

2021

Phase dôamor­age
constaté

2022 2023 2024 2025

Phase de généralisation
prévu

Cette phase a permis de 

mettre en place les 

fondamentaux et de fixer les 

axes structurants du 

programme

Boosté par SONS !

240 projets 1 150 projets

6 000 ESSMS 28 500 ESSMS 34 500 ESSMS
1 400 projets

130 Mú 500 Mú 630 Mú

Exigence accrue 

sur les cibles 

dôusage

Changement du 

rythme de 

versement

Accélération
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SONS - Système Ouvert Non Sélectif 

POUR QUI ? 
Å Tous les ESSMS régis par lôarticleL.312-1 du CASF

Å En groupement de 15 ESSMS (minimum)

Å Tous les ESSMS des catégories FINESS 4100, 4300, 4400, 4600

qui sont déjà équipés dôunDUI

Å Le client bénéficiaire est lôOrganismeGestionnaire (OG), identifiable

à travers son numéro FINESS juridique

COMMENT ?

D®p¹t des dossiers en ligne sur lôoutil PAI num®rique : ici

Å Pour un groupement de moins de 50 ESSMS, le projet doit être

déposé dans le cadre des appels à projets régionaux (à partir du 15

mars)

Å A partir de 50 ESSMS, le projet doit être déposé dans le cadre de

lôappelà projet national qui sera lancé à partir du deuxième

trimestre 2022

Le financement est versé à lô®diteurde la solution référencée ou à son

distributeur officiel, en contrepartie de la réalisation dôune

« Prestation Ségur » définie par les textes réglementaires.

QUOI ?

Å Acquisition ou renouvellement de logiciel DUI pour des « projets dôacquisition»

Å Accompagnement au changement des pratiques vers les nouveaux usages de 

services numériques 

Å Pour les petites structures : matériel / infrastructures et/ou accompagnement à 

la conduite de projet ou passation de marché 

Lôacc®l®ration de la mont®e de version des DUI vers des logiciels 

référencés « Ségur » = DUI compatible avec Mon Espace santé 

(Dossier M®dical Partag®, Messagerie s®curis®e de Sant®, agendaé)

LeprogrammeESMSnumériqueet le dispositifSONSpoursuiventde façoncomplémentaireun objectif commun:

>Accroîtremassivementdes usagesen matière ŘΩŞŎƘŀƴƎŜet de partage des donnéesde santé entre
professionnelset usagers.

QUI ? QUOI ? COMMENT ? du programme :

https://galis-subventions.cnsa.fr/aides/#/cnsa/connecte/F_PAI_NUMERIQUE/depot/simple


Programme ESMS Numérique

Objectif : permettre ŀǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ESSMSde développer et généraliser 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ DUIet de son 
utilisation effective. 

Le financement ESMS numérique repose sur deux critères généraux : 
-{ΩŞǉǳƛǇŜǊ = acquérirΣ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 
logiciel DUIconforme aux exigences nationales
- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ à atteindre des cibles ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ= condition de versement des financements. 

Le programme ESMS numérique ǾƛǎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  > les coûts afférents aux activités de management du projet 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ DUIet à la conduite de changement. 



Programme ESMS Numérique

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ DǊŀǇǇŜ ŘŜ мр 9{a{ ƳƛƴƛƳǳƳ Ҍ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!w{ 
Occitanie 

WΩŀƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ DUIou de renouvellement , le programme finance : 
Ҕ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ logiciel
+ le forfait dit «Ł ƭΩǳǎŀƎŜ»
+ Les forfaits complémentaires spécifiques «petits OG» : AMOAmarché public obligatoire 
; équipement matériel et infrastucturesinformatique et  AMOAprojet (ex : recrutement ŘΩǳƴ 
chef de projet)

WΩŀƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ǾŜǊǎƛƻƴΣ le programme finance  en complément du dispositif 
SONS όŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9{a{ύ Υ

> le forfait dit «Ł ƭΩǳǎŀƎŜ» 
+ Forfaits complémentaires spécifiques «petits OG»



Dispositif SONS : 

Le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ {hb{ ό{ȅǎǘŝƳŜ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛŦύ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
pour le compte des ESSMSǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ DUI.

La « Prestation Ségur» a ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ mise à niveau des 
solutions des éditeurs en fluidifiant les financements qui leur parviennent sous condition 
de conformité aux exigences nationales. 

Le dispositif SONS couvre 6 dimensions : [ƛŎŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
configuration et de qualification, Maintenance corrective, Suivi du projet et livraison de la 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴŘ 
nécessaire
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SONS

Acquisition

Montée de 
version

< 50 ESMS

> = 50 ESMS

< 50 ESMS

> = 50 ESMS

тƪϵ

2kϵ

рƪϵ
*Si référencé 

Ségur

нƪϵ
*Si référencé 

Ségur

мпΣрƪϵ

оƪϵ

A
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n
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t 
(v
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 S
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N
S

)

мнƪϵ

мƪϵ

Aucun financement

Ϥн пмоϵ ¢¢/ 
(barème moyen SONS)

Usages 

Editeur 
Ségur

Editeur 
NON Ségur

Editeur référencé Ségur

N
o
n

 é
lig

ib
le

Type de projet
Taille du 

regroupement

Levier de financement

Financements additionnels spécifiques «ESMS numérique» pour les OG < = 15 ESMS

Financements pour tout type de porteur de projet

нлƪϵκ9{a{
Equipements infra 

et matériel
мрƪϵκǇƻǊǘŜǳǊ

AMOA et conduite du 
marché  public(acquisition)

мллƪϵκǇƻǊǘŜǳǊAMOA projet

Equipement

Synoptique des financements



20

Jôidentifie les 

partenaires avec 

lesquels je souhaite 

coopérer

Je cadre mon 

projet

Cf. pas à pas 

en annexe

Je constitue et dépose 

ma candidature à 

lôARS

Je signe avec lôARS la 

convention 

môengageant ¨ 

atteindre les objectifs

Je valide mon 

paramétrage 

(VA : 

vérification 

dôaptitude)

Je valide le fonctionnement régulier 

(VSR : vérification de service régulier)

6 à 18 mois

50%

Je mets les éditeurs en 

concurrence pour choisir la 

meilleure offre

ou

Je prends contact avec mon 

éditeur actuel pour une 

montée de version
Je contractualise 

avec lô®diteur

Phase de développement des usages

Je fournis les éléments 

de preuve dôatteinte 

des cibles

15 mars ï30 septembre (AAP régionaux)

T2 (AAP national)

2022

50%

En pratique : mon parcours 

6 à 18 mois



21

Echéancier des versements et cibles dôusages

50%

50%

Å Signature de la convention 

ARS/porteur 

Å Signature de la convention 

de partenariat 

Atteinte des cibles 

dôusages apr¯s la 

signature de la 

vérification de 

service régulier 

Pour les montées de version, les porteurs sôefforcentdôatteindreles niveaux dôusagedans un délai de 9 mois entre le moment de leur

engagement et la fin du déploiement. Pour les acquisitions, le délai devra être de 18 mois.
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Focus régional : AAP 2022 ESMS numérique  

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ζrégional» est ouvert en Occitanie du 15mars 2022 au 30 septembre 2022

Å Dépôt des candidatures sur 2 fenêtres distinctes :
Å tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Υ du 15/03/2022 au 01/07/2022
Å Pour les projets de montée de version et les projets du secteur social (acquisition et 

mise en conformité) : du 15/03/2022 au 30/09/2022 
Å Instruction au fil des dépôts au sein de chaque fenêtre
Å {ŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴκŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŜƴşǘǊŜ
Å Engagement des crédits au plus tard le 30/12/2022 

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞŜ à partir du deuxième trimestre 2022



1) 5Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ Υ 
Á Cadre de réponse régional
Á !ǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9{a{ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
+ état du parc informatique pour ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŘƛŞŜ 
Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ
Á 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour les établissements mixant des activités de 
ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ

2) Des critères de priorisation : 
Á Équilibre territorial et sectoriel
Á Grille définie avec critères de priorisation figurant au sein de ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ 

Instruction des candidatures régionales :
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4 186 783 ú pour 2022

Notre organisation autour de la phase de généralisation 

LôARS pilote le programme, instruit les dossiers et 

échange avec les porteurs, notifient les porteurs, 

conventionne avec les porteurs et participe au 

pilotage opérationnel des projets 

Le GRADeS Occitanie et lôappuide lôARSOccitanie

dans la promotion et lôaccompagnementdes ESMS

sur les sujets numériques et la mise en îuvre

dôactionsdédiées.

Le collectif est inform® de lôactualit® çESMS numérique » et « Ségur du 

numérique médico-social », participe aux réunions « ESMS numérique », 

fait part de ses besoins spécifiques autour du Ségur numérique et du 

programme ESMS numérique. 

Organisation de la phase de généralisation dans ma région 

Collectif 

MS&Numérique
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SONS

{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ {ŀƴǘŞ Υ 
https://esante.gouv.fr/segur/medico-social

Site de la CNSA : https://www.cnsa.fr/grands-
chantiers/programme-esms-numerique

{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!w{ hŎŎƛǘŀƴƛŜ 
Appel à projets 2022
Le programme

Vos contacts dans votre région

esms.numerique@esante-occitanie.fr

Informations au niveau national et régional 

ars-oc-esms-numerique@ars.sante.fr

https://esante.gouv.fr/segur/medico-social
https://www.cnsa.fr/grands-chantiers/programme-esms-numerique
https://www.occitanie.ars.sante.fr/programme-esms-numerique-phase-de-generalisation
https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-programme-esms-numerique-0?parent=14746
mailto:esms.numerique@esante-occitanie.fr
mailto:ars-oc-esms-numerique@ars.sante.fr




[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩANAP
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[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩANAP

4 replays de webinaires pour mettre en place une stratégie SI adaptée à votre 
structure pour les directeurs : 

ü Comprendre les notions liées au système d'information
ü Faire le point de la situation du SI de sa structure
ü Engager une stratégie SI efficace au service des personnes accompagnées
ü Déployer un DUIadapté aux professionnels de sa structure
https:// www.anap.fr/actualites/toute-lactu/detail/actualites/a-tous-les-directeurs-
du-medico-social-4-replays-de-webinaires-pour-mettre-en-place-une-strategie-si-
adaptee-a-votre-structure/

De nouveaux webinaires à venir : 
https:// ressources.anap.fr/numerique/publication/2751

https://www.anap.fr/actualites/toute-lactu/detail/actualites/a-tous-les-directeurs-du-medico-social-4-replays-de-webinaires-pour-mettre-en-place-une-strategie-si-adaptee-a-votre-structure/
https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2751


Les outils proposés par la DNS/ANS

ü Fiche pratique, infographie et support de présentation «embarquez-vous dans 
le Ségur numérique pour le MS» disponible très prochainement sur la page 
ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!w{

üWebinaire ANS du 26 avril prochain animé par la CNSA, la délégation 
ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ό5b{ύΣ ƭΩANAPeǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 
en Santé 

Ségur Médico-Social Vague 1 ςEmbarquez-vous ! 
Inscription ICI

ü La liste des éditeurs en cours de référencement Ségur ICI(notamment pour les 
projets de mise en conformité) 

ü Un support sur les devis éditeurs à venir 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-programme-esms-numerique-0?parent=14746
https://esante.gouv.fr/webinaires/segur-medico-social-vague-1-embarquez-vous
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/2022-04/20220408_Pr%C3%A9visions%20%C3%A9diteurs%20r%C3%A9f%C3%A9rencement%20S%C3%A9gur.pdf






e-santé Occitanie : votre partenaire régional e -santé

Le Groupement dɅϥntérêt Public e-santé Occitanie ancre les pratiques numériques 
dans la prise en charge des patients et des usagers dɅOccitanie, en étant un référent 

local et le relais privilégié du régional et du national sur la e-santé .ʋ

Maîtrise
technologique

sur chaque service 
ŕŝƙƁȋǗŝʒˉ

Accompagnement sur les pratiques 
des professionnels de tout corps de métier dans les 

secteurs du sanitaire, social et médico -ǟưŎƁıƙʒˉ

Soutien 
Des dynamiques
sur chacun des territoires 
ŕʾÀŎŎƁǫıƤƁŜʒ

100
agents



Accompagner pour sɅinscrire dans le programme 
ESMS numérique

04 1

ESPACEDOCUMENTAIREfacilitant lɅaccèsaux ressources utiles pour
les établissements dans la compréhension des enjeux et la
construction de leur réponse aux appels à projets

Assistance et mise en relation
Des établissements souhaitant se constituer en grappe pour répondre
aux appels à projets
Outil de mise en relation accessible ICI

Animation
Groupes de travail du collectif médico -social régional 

Information
FAQ régionale co-alimentée aveclɅARSOccitanie

Club des DRSIdu médico -social

37

Pour toutes demandes concernant le programme ESMS 
numérique :esms.numerique@esante-occitanie.fr

https://services.esante-occitanie.fr/espaces-utilisateurs/esms-numerique/espace-documentaire-258-513.html
https://services.esante-occitanie.fr/espaces-utilisateurs/esms-numerique/accompagnement-des-esms-242-584.html
https://services.esante-occitanie.fr/espaces-utilisateurs/esms-numerique/la-vie-du-collectif-et-des-groupes-de-travail-281-580.html
https://services.esante-occitanie.fr/faq-38-43.html#q16
https://services.esante-occitanie.fr/espaces-utilisateurs/esms-numerique/la-vie-du-collectif-et-des-groupes-de-travail-281-581.html


Vos contacts sur les territoires



CONTACTEZ 
LE GROUPEMENT

Siege social
10 rue des trente -six ponts

31400 Toulouse

=ǳǗŜıǳȑ ŕŜ ²ưƤǫǔŜƙƙƁŜǗˉ
80 place Ernest Granier Étoile 

Richter
34000 Montpellierʋ

contact@esante -occitanie.fr
05 67 20 74 00

> esante -occitanie.fr ˉ˩

Vos contacts au Groupement

=NïÀr´ EʾSüçN 
ACCOMPAGNÉ ?

Vous êtes un professionnel du 
secteur sanitaire, médico -social 

ou social en Occitanie et vous avez 
une question ?

Contacter les animateurs 
territoriaux

animation.territoriale@esante -
occitanie.fr

> contacts par territoire ˉ˩

=NïÀr´ Eʾ!ïïrïü!´>N 
TECHNIQUE ?

Vous utilisez nos services 
numériques et vous avez un 

problème ?

(création de compte, perte mot de 
passe, problème techniqueɎ)

08h30 ɀ18h30 du lundi au vendredi

> https://assistance.esante -occitanie.fr <

http://esante-occitanie.fr/
mailto:animation.territoriale@esante-occitanie.fr
https://www.esante-occitanie.fr/le-groupement/vos-interlocuteurs-63-240.html
https://assistance.esante-occitanie.fr/
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HEBERGEMENT DOMICILE TRAVAIL
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[Ω9t!{65 (EtablissementPublicŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘet de
Soins) est un établissement public médico social
autonome qui est composé de 3 Pôles :

Å1 Pôle Travail avec 1 ESAT sur 5 sites + 1 EA

Å1 Pôle HébergementŀǾŜŎ м CƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
2 sites, 1 Foyer de Vie, 1 EHPAD

Å1 Pôle Domicile avec 1 SAVS sur 5 sites et 1 SMP



PROJET ESMS NUMERIQUE

HEBERGEMENT DOMICILE TRAVAIL



ORIGINE DU PROJET

ParticipationàdesWebinairesprésentantƭΩŀǇǇŜƭàprojet

Présentationdu programmepar ƭΩ!w{dans le cadre du collectif
MS&Numérique

Téléchargementet lecturededocuments:
Å InstructionCNSAdu12novembrerelativeà laphaseamorçage

ÅFeuillederoutestratégiquedunumériqueensanté

ÅFeuillede route stratégiquedu numériqueen santéadaptéeau
ESMS

ÅDoctrinedunumériqueensanté



Sollicitation des établissements partenaires locaux (région
Occitanie)

CONSTITUTION DE GRAPPE : AVEC QUI?

Sollicitationdu GroupementInformatique de Coopérationdes
HautesPyrénées.

1èreǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ςFévrier 2021



Recherchede partenairespour atteindrela taille critiqueauprès:

CONSTITUTION DE GRAPPE : AVEC QUI?

ÅDesréseauxde ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ(GREPSMS,ADESPAΧ) afin de
rechercherdesétablissementsintéresséspour constituerune
grappe.

ÅDeséditeurs

ÅA noter ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛŘΩǳƴoutil de miseen relation
surle siteduGRADES



[Ω9t!{65a intégré2 Grappes:

CONSTITUTION DE GRAPPE : AVEC QUI?

Å1 Grappeinterrégionalepour son DUI PA constituéede 18
établissementset 14OGinter-régionale

Å1 GrapperégionalepourƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴŘΩǳƴDUIpour le secteur
PHconstituéede 16 établissementset 3 OG(secteurPH)dont
il estporteur



[! tw9t!w!¢Lhb 59 [Ω!tt9[ ! twhW9¢ Υ [! Dh¦±9wb!b/9

ÅDésignationŘΩǳƴétablissementporteur de projet, animateur
de la démarche (préparation et suivi des réunions,
convocations,interlocuteurdeƭΩ!w{ΣResah, Grades)

ÅLenécessairerecoursàunAMOtechniqueinterne/ externe

ÅUn comité de pilotage pluridisciplinaire: techniciens,
directeurs, cadre de santé, responsable technique et
administratif

ÅUncomitétechnique(informaticiens)

ÅDesréférentsétablissementset métiers



Organisationde6 réunions:

[! tw9t!w!¢Lhb 59 [Ω!tt9[ ! twhW9¢ Υ [9{ w9¦bLhb{

Å1 réunion pour connaitre les différentes structures et
déterminerle porteurdeprojet de lagrappe.

Å3 réunionspour établir : un état des lieux, recensementdes
besoinsen terme de matériel,humains(formation),choixdes
servicessocles,écrituredelaconventiondugroupementΧ

Å1 réunionpourvaliderle cahierdescharges

Å1 réunionpourvaliderla réponseàƭΩ!!t
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ÅGrilleŘΩŀǳŘƛǘsurƭΩŞǘŀǘduSIpourchaqueétablissement

ÅEtatdeslieuxentermedebesoinsmatériels

ÅEtat des lieux en terme de besoinslogiciel (organisationde
démos)

ÅEtatdesbesoinshumainsentermedeformation
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ÅRéalisationŘΩǳƴbilan des différents besoins afin de faire
émergerles besoinsglobauxde la grappeà intégrer dansla
convention
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ÅRédactionŘΩǳƴdocumentprojet en reprenant les besoinsde
chaqueétablissement

ÅRenseignementsurlesdifférentsoutilssocles

ÅDemandededevispour le matériel

ÅChiffrageCoutFormation

ÅChiffrageCoûtdu logiciel(Devis)

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ tǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Grappe
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ÅSignaturedelaconventionavecƭΩ!w{enfévrier2022

ÅPoint mensuelavecƭΩ!w{ςpersonneressourceen chargedu
programmeESMSnumériqueet du suivide lagrappe

Å[ΩŞǘŀǇŜduRESAH: undéfipour lesporteurs



LES ELEMENTS FACILITATEURS

Å[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴet la réactivitédeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesOGs

ÅLeclimatdeconfianceauseindelagrappe

Å[ΩŀƛŘŜet la réactivitédeƭΩ!w{et duGRADES

ÅLaparticipationaucollectifnumériquemédico-socialrégional



LES ENJEUX

ÅLeporteurdeprojet,chefŘΩƻǊŎƘŜǎǘǊŜet élémentfédérateur

ÅUnephaseamorçageavecdesconditionsévolutivesaugrédes
semaines

ÅLeResah

ÅTravailsur un projet de raccordementdessitesà la fibre (HP
HautDébit)

ÅLacybersécurité



LES CONSEILS

ÅCréerunCOPILTechniqueautourduprojet

ÅEtablir des règlespour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes établissementsde la
grappe

ÅEtabliruncalendrierςretro planning

ÅAvoirentamerladémarcheRGPD(avoirun DPOaminima)



POLE DOMICILE - SERVICEðAuteur - DateService SIO ðAvril 2022

MERCI POUR VOTRE ATTENTION



ҫ LeprogrammeESMSnumérique permet de soutenir le secteursocialet médico- socialdans
satransformation numérique

ҫ Une réelle dynamiquerégionalepour accompagnerles ESMSsur cet enjeu primordial avec
lesfinancementsallouéset lesoutils misen place

ҫ Un programme prévu ƧǳǎǉǳΩŜƴ2025, qui permet de ǎΩȅinscrire quelque soit le point
ŘΩŀǾŀƴŎŞŜdesESMSsur lesenjeuxnumériques



Pour en savoir plus
sur la santé en Occitanie : 
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CONTACTS ARS : ars-oc-esms-numerique@ars.sante.fr
Chargé de programme ESMS Numérique ARS Occitanie : 
Julien de Joybert
Chargée de mission ESMS Numérique ARS Occitanie : 
Sophie Martin-Landré

CONTACTS GRADeS : contact@esante-occitanie.fr
Chargée de mission ESMS Numérique pour GRADeS Occitanie :
Laurence Lesueur-Ginot : esms.numerique@esante-occitanie.fr

mailto:ars-oc-esms-numerique@ars.sante.fr
mailto:contact@esante-occitanie.fr​
mailto:esms.numerique@esante-occitanie.fr
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Les financements : exemples par situation du porteur de projet
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Les établissements et services sociaux ou médico-

sociaux (ESSMS) mentionnés à lôarticleL. 312-1 du

Code lôactionSociale et des Familles (CASF)* qui ne

sont pas encore équipés dôunDUI ou qui souhaitent

renouveler leur solution

Bénéficiaires

Permettre aux ESSMS de sô®quiperavec une solution

de DUI conforme à la doctrine du numérique en santé

et généraliser son utilisation effective.

Objectif

Á Un financement pour lô®quipementlogiciel, destiné à

lô®diteurde la solution choisie par le porteur de projet à

lôissuedôunemise en concurrence

Á Un financement à lôusagepour accompagner la

transformation des pratiques grâce aux apports du

numérique en permettant notamment la mobilisation de

ressources pour la mise en îuvredes projets numériques

associés (par exemple, un chef de projet mutualisé entre les

ESSMS dôunegrappe)

Á Les financements ESMS numérique sont alloués dans le

cadre dôunregroupement a minima de 15 ESSMS en

métropole ou de 8 ESSMS en Corse et dans les

départements ultramarins

Á Ces financements sont conditionnés à lôatteintede cibles

dôusage.

Principes

Des financements alloués dans le cadre de la phase de généralisation du Programme 

*y compris les ESSMS financés exclusivement par les conseils départementaux

Pour les organismes qui nôont pas de DUI ou qui veulent en changer¬
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Je peux répondre à l'AAP régional 
ESMS numériqueà compter du 15 mars 2022 et 

jusqu'au 30 septembre 2022 en déposant un 
dossier en ligne sur PAI numérique

Mon dossier est instruit ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ tenant compte 
de la taille de la grappe et du type de projet

présenté

ACQUISITION / RENOUVELLEMENT DU DUI 

Porteur de 15 ESSMS et +

1. La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence via le SAD est « référencée Ségur » : j'obtiens un forfait de 21,5 kú / 

ESSMSdont 7 kú pour les usages et 14,5 kú pour le logiciel

Exemple : J'ai 46 ESSMS alors j'obtiens 989 kúdont 322 kú pour les usages et 667 kú pour le logiciel

2. La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence via le SAD nôest pas çréférencée Ségur » : j'obtiens un forfait de

19kú / ESSMSdont 7 kú pour les usages et 12 kú pour le logiciel

Exemple : J'ai 46 ESSMS alors j'obtiens 874 kúdont 322 kú pour les usages et 552 kú pour le logiciel

Pour les organismes qui nôont pas de DUI ou qui veulent en changer

« Je suis un porteur PA, PU ou DOM » en 2022 < 50 
ESSMS

¬
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< 50 
ESSMS

Je peux répondre à l'AAP régional 

ESMS numérique à compter du 15 mars 

2022 et jusqu'au 30 septembre 2022 en 

déposant un dossier en ligne sur PAI 

numérique

Mon dossier est instruit au fil de lôeau par 

lôAgence r®gionale de sant® en tenant

compte de la taille de la grappe et du type 

de projet présenté

ACQUISITION/RENOUVELLEMENT DU DUI 

Porteur de 15 ESSMS et +

La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence est référencée « Ségur » : j'obtiens un forfait de21,5kú / 

ESSMSdont 7 kú pour les usages et 14,5 kú pour le logiciel

Exemple : J'ai 46 ESSMS alors j'obtiens 989 kú dont 322 kú pour les usages et 667 kú pour le logiciel

« Je suis un porteur PDS, PDE, AHI, PJM » en 2022 

Pour les organismes qui nôont pas de DUI ou qui veulent en changer¬
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Je peux répondre à l'AAP national ESMS 
numériqueà compter du T2 2022

Mon dossier est instruit par la CNSA et la DNS

« Je suis un porteur national » en 2022 

> 50 
ESSMS

< 50 ESSMS 
mais portée 
nationale*

Pour les organismes qui nôont pas de DUI ou qui veulent en changer

* Concerne des opérateurs qui ont une 

délégation pour gérer des missions 

particulières

ACQUISITION / RENOUVELLEMENT DU DUI 

PH, PA ou DOM PDS, PDE, AHI, PJM

1. La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence

via le SAD est « référencée Ségur » : j'obtiens un forfait de 21,5 

kú / ESSMS pour les 49 premiers ESSMS dont 7 kú pour les 

usages et 14,5 kú pour le logiciel, puis de 5 kú/ ESSMS à partir du 

50ème ESSMS dont 2 kú pour les usages et 3kú pour le logiciel.

Exemple :  Jôai 64 ESSMS alors j'obtiens 

1 123 kúdont 371 kú pour les usages et 752kú pour le 

logiciel

1. La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence

est référencée « Ségur » : j'obtiens un forfait de 21,5 kú / ESSMS 

pour les 49 premiers ESSMS dont 7 kú pour les usages et 14,5 kú 

pour le logiciel, puis de 5 kú / ESSMS à partir du 50ème ESSMS 

dont 2 kú pour les usages et 3 kú pour le logiciel.

Exemple :  Jôai 64 ESSMS alors j'obtiens 

1 123 kúdont 371 kú pour les usages et 752 kú pour le 
logiciel

2. La solution DUI que je choisis après une mise en concurrence

via le SAD nôest pas çréférencée Ségur » : j'obtiens un forfait de 

19,5 kú / ESSMS pour les 49 premiers ESSMS dont 7 kú pour les 

usages et 12 kú pour le logiciel, puis de 3 kú/ ESSMS à partir du 

50ème ESSMS dont 2 kú pour les usages et 1kú pour le logiciel.

Exemple :  Jôai 64 ESSMS alors j'obtiens 

973 kúdont 371 kú pour les usages et 602kú pour le 

logiciel

Si des organismes de petite taille participent au projet national, ils peuvent obtenir les financements spécifiques pour 

lô®quipement mat®riel. Ces situations sont ®tudi®es au cas par cas.
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Les établissements et services sociaux ou médico-

sociaux (ESSMS) mentionnés à lôarticleL. 312-1 du

Code lôactionSociale et des Familles (CASF)* qui

sont déjà équipés dôunDUI

Bénéficiaires

Accélérer les usages du DUI et des services socles

avec une version du DUI compatible avec Mon

espace santé

Objectif

Á Le financement de la « montée de version » pour

disposer dôunesolution compatible avec Mon espace santé

est assuré dans le cadre du dispositif SONS (voir la

rubrique « SONS en détail »)

https://esante.gouv.fr/segur/medico-social

Á Un financement à lôusagepour accompagner la

transformation des pratiques grâce aux apports du

numérique est octroyé dans le cadre du programme ESMS

numérique, alloué dans le cadre dôungroupement a

minima de 15 ESSMS en métropole ou de 8 ESSMS en

Corse et dans les départements ultramarins

Principes

Des financements alloués dans le cadre de la phase de généralisation du Programme                               et du dispositif 

SONS 

*y-compris les ESSMS financés exclusivement par les conseils départementaux

Pour les organismes déjà équipés qui veulent faire évoluer leur DUI­

https://esante.gouv.fr/segur/medico-social
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Je peux répondre à l'AAP régional 
ESMS numériqueà compter du 15 mars 2022 et 

jusqu'au 30 septembre 2022 en déposant un 
dossier en ligne sur PAI numérique

Mon dossier est instruit ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ tenant compte 
de la taille de la grappe et du type de projet

présenté

MONTÉE DE VERSION DU DUI

Porteur de 15 ESSMS et +

1. La solution DUI que je fais évoluer doit être « référencée Ségur ». J'obtiens un forfait de 5kú / ESSMS pour les usages. Je nôai pas ¨ 

payer de frais ¨ lô®diteur pour la mont®e de version qui est prise en charge par le financement SONS dans le cadre de la çprestation 

Ségur ».

Exemple : Jôai 35 ESSMS alors j'obtiens 175 kú

2. Si mon ®diteur me le propose ou si je lôincite ¨ sôy engager, je peux signer un bon de commande dans le cadre du financement 

SONS.

Mon éditeur percevra directement la « Prestation Ségur » selon le barème défini dans le financement SONS : dans ce cas, il percevra 1 

232 ú / ESSMS, soit 43 120 ú au total.

Pour les organismes déjà équipés qui veulent faire évoluer leur DUI

« Je suis un porteur PA, PH, DOM, PDS, PDE, AHI, PJM » en 2022 
< 50 

ESSMS

­
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Je peux répondre à l'AAP national ESMS 
numériqueà compter du T2 2022

Mon dossier est instruit par la CNSA et la DNS

« Je suis un porteur national PA, PH, DOM, PDS, PDE, AHI, PJM » en 2022 

> 50 
ESSMS

< 50 ESSMS 
mais portée 
nationale*

Pour les organismes déjà équipés qui veulent faire évoluer leur DUI

* Concerne des opérateurs qui ont une 

délégation pour gérer des missions 

particulières

MONTÉE DE VERSION DU DUI

1. La solution DUI que je fais évoluer doit être « référencée Ségur ». Je nôai pas ¨ payer de frais ¨ lô®diteur pour la mont®e de version 

qui est prise en charge par le financement SONS dans le cadre de la « prestation Ségur ». J'obtiens un forfait pour les usages de 5 kú / 

ESSMS pour les 49 premiers ESSMS, puis de 2 kú/ ESSMS à partir du 50ème ESSMS.

Exemple :  Jôai 72 ESSMS alors j'obtiens 291 kúpour les usages.

2. Si mon ®diteur me le propose ou si je lôincite ¨ sôy engager, je peux signer un bon de commande dans le cadre du 

financement SONS.

Mon éditeur percevra directement la « Prestation Ségur » selon le barème défini dans le financement SONS : dans ce 

cas, il percevra 1 232 ú / ESSMS, soit 88 704 ú au total.

Si des organismes de petite taille participent au projet national, ils peuvent obtenir les financements spécifiques pour 

lô®quipement mat®riel. Ces situations sont ®tudi®es au cas par cas.

­
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Les établissements et services sociaux ou médico-

sociaux (ESSMS) mentionnés à lôarticleL. 312-1 du

Code lôactionSociale et des Familles (CASF)* rattachés

à un organisme gestionnaire de moins de 15 ESSMS

Bénéficiaires

Permettre aux organismes gestionnaires de petite taille

participant ou portant un projet financé par le

programme ESMS numérique de sô®quiperen matériels

ou infrastructures (postes de travail, tablettes, réseau,

wifi, é) et de bénéficier dôassistanceà maitrise

dôouvragepour soutenir le déploiement des usages au

travers du programme ESMS numérique

Objectif

Á Ces financements sont alloués dans le cadre dôunprojet

dôacquisitionou de montée de version ; ils sont regroupés

en un financement unique et forfaitaire.

Á Le financement des équipements et infrastructures doit

être concomitant et en rapport direct avec un projet de

DUI ;

Á Ces financements spécifiques sont versés selon les

mêmes conditions et échéances que les financements

ESMS numérique décrits précédemment

Principes

Des financements alloués dans le cadre de la phase de généralisation du Programme 

*y-compris les ESSMS financés exclusivement par les conseils départementaux

Pour les organismes gestionnaires de petite taille®
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La nouvelle instruction ESMS numérique est publiée en mars 2022 sur le site de la CNSA www.cnsa.fr, dans la rubrique « Programme
ESMS numérique »

Á 20 kú par ESSMS pour les ®quipements et infrastructures n®cessaires ¨ lôusage du DUI par les professionnels 

Á Pour les prestations dôassistance ¨ maitrise dôouvrage pour accompagner les porteurs pendant toutes les phases de leur 

projet : 

Á 15 Kú par projetpour un accompagnement dans la conduite de la procédure de marché portée par la centrale 

dôachat mandat®e par la CNSA; cette prestation dôAMOA vise ¨ accompagner les porteurs dans la proc®dure de 

consultation respectant les règles de la commande publique. Plus précisément, cet accompagnement a pour 

objectif dôaider les grappes de structures ¨:

Á formaliser leur besoin et mener la procédure de consultation,

Á proc®der ¨ lô®tude des offres, 

Á finaliser lôattribution du march® et s®curiser ses conditions dôex®cution

Á 100 Kú par projet pour un accompagnement au pilotage du projet de DUI ; cette prestation d'AMOA a pour principal 

objectif dôaider les grappes ¨:

Á animer les groupes de travail métier (spécification du besoin, paramétrage de la solution),

Á préparer et suivre la recette utilisateur,

Á piloter et assurer la gestion financière du projet,

Á suivre lôatteinte des cibles dôusage et proposer des actions correctives dans le cadre du d®ploiement de la 

solution au sein des ESSMS de la grappe.

Ce financement de 100 kú peut couvrir le recrutement dôun chef de projet interne.

Financements

Pour les organismes gestionnaires de petite taille®

http://www.cnsa.fr/
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Je peux répondre à l'AAP régional 
ESMS numériqueà compter du 15 mars 2022 et 

jusqu'au 30 septembre 2022 en déposant un 
dossier en ligne sur PAI numérique

Mon dossier est instruit ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ tenant compte 
de la taille de la grappe et du type de projet

présenté

ACQUISITION / RENOUVELLEMENT DU DUI 

Projet avec un ou des OG de moins de 15 ESSMS

1. Je me regroupe avec un ou des OG pour atteindre le minimum de 15 ESSMS. La solution DUI que je choisis après une mise en 

concurrence via le SAD est référencée « Ségur » : j'obtiens un forfait de 21,5 kú / ESSMSdont 7 kú pour les usages et 14,5 kú pour le 

logiciel ET je peux obtenir (sous r®serve des d®cisions de lôARSinstructrice) 15 kú pour môaider ¨ la proc®dure dôachat + 100 kú pour la 

conduite de projet + 20kú / ESMS pour du mat®riel et de l'®quipement

Exemple :  J'ai 8 ESSMS alors j'obtiens (au maximum) 172kúdont 56 kú pour les usages et 116 kú pour le logiciel + 160 kú pour 

du matériel + 100 kú pour la conduite de projet + 15 kú pour une AMOA march® =  447 kú

2. Je me regroupe avec un ou des OG pour atteindre le minimum de 15 ESSMS. La solution DUI que je choisis après une mise en

concurrence via le SAD nôest pas çréférencée Ségur » : j'obtiens un forfait de 19kú / ESSMSdont 7kú pour les usages et 12kú pour le 

logiciel ET je peux obtenir (sous r®serve des d®cisions de lôARSinstructrice) 15 kú pour môaider ¨ la proc®dure dôachat + 100 kú pour la 

conduite de projet + 20kú / ESMS pour du mat®riel et de l'®quipement

Exemple : J'ai 8 ESSMS alors j'obtiens (au maximum) 152 kú dont 56 kú pour les usages et 96 kú pour le logiciel + 160 kú pourdu

mat®riel + 100 kú pour la conduite de projet + 15 kú pour le passage de march® = 427kú

Pour les organismes de petite taille qui nôont pas de DUI ou qui 

veulent en changer

« Je suis un porteur PA, PU ou DOM » en 2022 < 50 
ESSMS

®
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< 50 
ESSMS

Je peux répondre à l'AAP régional 

ESMS numérique à compter du 15 mars 

2022 et jusqu'au 30 septembre 2022 en 

déposant un dossier en ligne sur PAI 

numérique

Mon dossier est instruit au fil de lôeau par 

lôAgence r®gionale de sant® en tenant

compte de la taille de la grappe et du type 

de projet présenté

ACQUISITION/RENOUVELLEMENT DU DUI 

Projet avec un ou des OG de moins de 15 ESSMS

Je me regroupe avec un ou des OG pour atteindre le minimum de 15 ESSMS. La solution DUI que je choisis après une 

mise en concurrence est référencée « Ségur » : j'obtiens un forfait de21,5kú / ESSMS dont 7kú pour les usages et 

14,5kú pour le logiciel ET je peux obtenir (sous r®serve des d®cisions internes de lôARSinstructrice) 100kú pour la conduite 

de projet et 20kú/ESMS pour du mat®riel

Exemple :  J'ai 8 ESSMS alors j'obtiens (au maximum)172kúdont 56 kú pour les usages et 116kú pour le 

logiciel+ 160 kú pour du mat®riel +100 kú pour la conduite de projet + 15 kú pour une AMOA 

marché =  447 kú

« Je suis un porteur PDS, PDE, AHI, PJM » en 2022 

Pour les organismes de petite taille qui nôont pas de DUI ou qui 

veulent en changer
®
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Je peux répondre à l'AAP régional 
ESMS numériqueà compter du 15 mars 2022 et 

jusqu'au 30 septembre 2022 en déposant un 
dossier en ligne sur PAI numérique

Mon dossier est instruit ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ tenant compte 
de la taille de la grappe et du type de projet

présenté

MONTÉE DE VERSION DU DUI

Projet avec un ou des OG de moins de 15 ESSMS

1. La solution DUI que je fais évoluer doit être « référencée Ségur ». J'obtiens un forfait de 5kú / ESSMS pour les usages. Je nôai pas ¨ 

payer de frais ¨ lô®diteur pour la mont®e de version qui est prise en charge par le financement SONS dans le cadre de la çprestation 

Ségur è ET je peux obtenir (sous r®serve des d®cisions de lôARSinstructrice) 100 kú pour la conduite de projet + 20kú / ESMS pour du 

matériel et de l'équipement.

Exemple : Jôai 8 ESSMS alors j'obtiens (au maximum) 40 kú pour les usages + 100 kú pour la conduite de projet + 160kú pour du 

matériel = 300 kú

2. Si mon ®diteur me le propose ou si je lôincite ¨ sôy engager, je peux signer un bon de commande dans le cadre du financement 

SONS.

Mon éditeur percevra directement la « Prestation Ségur » selon le barème défini dans le financement SONS : dans ce cas, il percevra 2 

190 ú / ESSMS, soit 17 520 ú au total.

Pour les organismes de petite taille déjà équipés qui veulent faire 

évoluer leur DUI

« Je suis un porteur PA, PH, DOM, PDS, PDE, AHI, PJM » en 2022 < 50 
ESSMS

®
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SONS en détail
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Á Portant sur des versions de logiciels ayant obtenu un r®f®rencement officiel par lôANS

Á Respectant un périmètre de fonctionnalités et des conditions de réalisation fixés par voie réglementaire

Á Réalisées auprès des établissements par lô®diteur de la solution r®f®renc®e ou un distributeur officiel

3 documents de r®f®rence sont disponibles en annexes de lôarr°t®

1. Un dossier de spécifications

et de référencement (DSR),

décrivant les modalités de

présentation et dôinstruction

des demandes de

référencement

3. Un document dôAppel à

financement (AF), explicitant

les modalités administratives et

financières, notamment les

barèmes de financement en

fonction de paramètres propres

à chaque couloir

2. Un Référentiel dôExigences

Minimales (REM), décrivant

lôensembledes exigences

techniques et fonctionnelles à

respecter et les preuves à

fournir par lô®diteurpour obtenir

le référencement de sa solution.

Ces documents sont disponibles 

sur le site de lôANS.

Zoom sur le financement dôune çMontée de version » dans le cadre du dispositif SONS

Un mécanisme « dôachat pour compteè, o½ lôEtat finance des prestations dô®quipement logiciel pour les 

établissements

Ce mécanisme SONS est encadré par un arrêté

Pour les ESSMS qui ont déjà un DUI

https://esante.gouv.fr/segur
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Eligibilit® au financement dôune çmontée de version » dans le cadre du dispositif SONS

Les solutions référencées sont publiées chaque semaine sur le site de lôANS

Comment savoir si mon DUI est référencé Ségur ? 

Par ailleurs, les ESSMS bénéficiaires dôunfinancement à lô®quipementpour une acquisition/un renouvellement de solution de DUI

référencée Ségur dans le cadre de la phase de généralisation du programme ESMS numérique ne sont pas éligibles à la Prestation Ségur

vague 1.

Le client bénéficiaire est lôOrganisme Gestionnaire 

(OG) identifiable à travers son numéro FINESS juridique

Un OG peut passer une 

commande pour un ou plusieurs 

ESSMS, identifiables à travers leur 

numéro de FINESS géographique

Un OG peut passer plusieurs 

commandes dès lors que celles-ci 

concernent des ESSMS différents 

(FINESS géographiques différents). 

Les numéros FINESS de 

référence sont ceux publiés 

par la DREES au 3 janvier 

2022 (extraction disponible 

sur data.gouv.fr), puis ceux 

de la 1ère extraction 

FINESS qui sera publiée 

par la DREES en janvier 

2023

Un ESSMS ne peut bénéficier quôuneseule fois des financements de la vague 1 Ségur. Il est fortement recommandé que chaque OG

réalise une commande unique pour lôensembledes ESMS concernés par un même DUI.

Pour les ESSMS qui ont déjà un DUI

Seules les commandes passées après la publication des arrêtés au JO peuvent bénéficier du financement.

https://esante.gouv.fr/virage-numerique/segur-numerique-de-la-sante/solutions-referencees
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Détails des prestations éligibles et non éligibles au dispositif SONS 

Prestations financées pour les solutions référencées Ségur

Ces prestations sont d®taill®es dans le document dôappel ¨ financements publi® sur le site de lôANS

Licence 

dôutilisation sur 

le périmètre 

couvert par le 

DSR

Frais 

dôinstallation, 

de 

configuration, 

de qualification

Maintenance 

corrective du 

périmètre 

couvert par le 

DSR

Accompagnement 

¨ lôobtention dôun 

certificat logiciel de 

type organisation, 

quand nécessaire

Suivi du projet et 

livraison de la 

documentation

Formation des

professionnels 

de santé

La prestation ne finance pas :

Å Le financement de boîtes aux lettres MSS, nominatives, applicatives et/ou organisationnelles ;

Å Les coûts associés à un changement complet de logiciel, indépendamment des évolutions évoquées dans les DSR, ou

au rattrapage lié à une version vétuste du logiciel ;

Å Les coûts dôinfrastructureadditionnels éventuellement nécessaires (acquisition de serveurs, migration de système de

gestion de base de données, etc.) à lôinstallationde la version référencée

La prestation S®gur financ®e par lôEtat au b®n®ficie des ESSMS couvre 6 dimensions :

Pour les ESSMS qui ont déjà un DUI

https://industriels.esante.gouv.fr/segur-du-numerique-en-sante/le-segur-du-numerique-pour-le-medico-social/le-dossier-usager-informatise-dui
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Focus sur le dispositif SONS : barèmes de financements

Un mécanisme « dôachat pour compteè, o½ lôEtat finance des prestations dô®quipement logiciel pour les ESSMS

Tranche

Nombre dôESSMS de lôorganisme gestionnaireBarème SONS

En ú TTC
Borne inférieure Borne supérieure

A 1 4 000 ú

B 2 4 2 920 ú

C 5 10 2 190 ú

D 11 19 1 643 ú

E 20 99 1 232 ú

F 100 + 1 133 ú

Á Les financements seront versés aux éditeurs sur la base des commandes de solutions référencées passées par les OG. Seules les versions logicielles

référencées Ségur par lôANSpeuvent donner lieu à ce financement.

Á La Prestation Ségur sôentendcomme une prestation autonome, qui ne peut être conditionnée par le Fournisseur :

o A un réengagement contractuel du Client final ;

o A la souscription dôunenouvelle option contractuelle par le Client final.

Détails du barème des financements SONS
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Modalités de versement du financement pour les solutions référencées Ségur 

Autorisation du financement et 

versement dôune avance de 30%

1

Versement du solde de 70%

2

Conditions de versement 

Á Transmission de la copie de la facture émise pour lôorganisme

gestionnaire bénéficiaire de la Prestation Ségur.

Á Transmission de lôattestationde Vérification dôAptitude(VA), attestant du

bon fonctionnement de la solution.

Conditions de versement 

Á Transmission du bon de commande de la

Prestation Ségur, validé par lôorganisme

gestionnaire bénéficiaire de la Prestation

Ségur (signature manuscrite ou électronique).

Á Si commande sous condition de référencement

de la solution : pas plus de 120 jours

calendaires entre la passation de la

commande et la date de soumission dôun

dossier complet de demande de référencement

à lôANS(attention, aucun versement nôest

effectué tant que la solution nôestpas

référencée Ségur).

Ą Lôattestationde VA est signée par le responsable de lôOG(signature avec certificats CPx, avec

identification électronique par Pro Santé Connect, par certificat logiciel RGS, ou signature électronique

de niveau minimum eIDAS simple).

Ą Elle atteste de lôatteintedes seuils suivants :

Á Le déploiement DUI dans chacun des ESSMS concernés par la commande de lôOG

Á La fourniture du tableau de bord demandé dans lôexigenceTBB.1 avec des indicateurs dont la valeur

serait différente de zéro pour chacun des ESSMS concernés par la commande de lôOG

Á La fourniture des trois indicateurs du programme ESMS numérique : taux de dossiers actifs, taux de

dossier actifs avec un projet personnalisé et taux de dossiers actifs ayant au moins un événement ;

ceci pour chacun des ESMS concernés par la commande de lôOG.

Côest donc lôorganisme gestionnaire qui valide la fin du projet pour d®bloquer les financements aux ®diteurs

Pour les ESSMS qui ont déjà un DUI

Les mentions complètes qui doivent figurer sur le bon de commande ou sur lôattestationde vérification dôaptitudesont présentées dans le guide pratique SONS).

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/GUIDE-SONS.pdf
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Lancement du

SONS pour la

vague 1 MS3*

(AHI et PJM)

Á Lancement du SONS

pour la vague 1 du

couloir Médico-social

MS1* (PA, PH, DOM)

Á Les commandes de

Prestations Ségur sont

éligibles à compter de

cette date

Les Prestations Ségur doivent impérativement être réalisées de telle sorte que la demande de paiement du solde correspondant à la

Prestation puisse être transmise à lôASPau plus tard à la date de clôture.

Calendrier à respecter

Fermeture Clôture

12 février 2022

Parution au JO de lôarr°t® 

ministériel MS1* pour la vague 1 

31 décembre 

2023

Á Fin de la période de réception des

demandes de financement et de

paiement dôavance

Á Toute demande déposée par un

éditeur postérieurement à cette date

est irrecevable : la commande doit

être passée par lôorganisme

gestionnaire avant cette date

Á Fin de la période de réception

des demandes de paiement

(solde)

Á Toute demande postérieure est

irrecevable : la VA doit être

signée par la structure cliente

avant cette date

ÁRemboursement de lôavancepar

lô®diteuren cas de non-réalisation

de la prestation à cette date

31 mars   

2024

* MS1 correspond aux ESMS des domaines Personnes âgées, Personnes en situation de handicap et Acteurs du domicile. Un arrêté MS2 sera publié au printemps 2022 pour les domaines Protection de

lôEnfanceet Personnes en difficultés Spécifiques et un arrêté MS3 sera publié en fin dôann®epour les domaines Accueil, hébergement et insertion et Protection juridique des majeurs.

Lancement du

SONS pour la

vague 1 MS2*

(PDS et PDE)

17 mai 2022 2nd semestre 

2022

Ouverture

Pour les ESSMS qui ont déjà un DUI
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Construire mon projet
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Déployer un DUI multi-ESMSS/OG
Principales étapes de déploiement

Á Formaliser les objectifs communs du projet.

Á Faire un état des lieux de lôexistantSI des ESSMS

Á Analyser les risques du projet

Á Identifier les référents métiers

Á Recueillir et analyser les besoins

Á Formaliser un cahier des charges commun

Etape préalable : organiser une gouvernance 

opérationnelle et stratégique

Voir détail page suivante

Cadrer son projet DUI

Organiser les actions 

dôaccompagnement post-déploiement Pr®parer lôachat du DUI

Préparer le déploiement du DUI

Assurer la confidentialité et la sécurité du DUI

Assurer la maintenance du DUI

Á Définir une stratégie dôachat

Á Sélectionner un éditeur de DUI

Á Contractualiser avec un éditeur

Á Analyser lôimpactsur lôorganisation

Á Configurer le DUI

Á Préparer lôaccompagnement

Á Préparer le plan de déploiement

Á Préparer le pilotage du déploiement

Sécurité des accès au DUI / Protection des données / 

Conservation des données

Á Assurer la relation avec lô®diteur

Á Anticiper les montées de version

majeures

Á Assurer la maintenance en vie courante

Á Accompagner les utilisateurs

Á Accompagner le développement des

usages

Source : guide ANAP ï« Déployer un dossier 

de lôusager ïméthode pour le chef de projet en 

contexte multi-ESSMS/OG (lien)

1

2

3

4

5

6

7

https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2796-kit-deploiement-du-dui-en-esms
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Déployer un DUI multi-ESMSS/OG
Organiser une gouvernance opérationnelle et stratégique

Identifier la gouvernance Définir les rôles et les responsabilités
Nommer un 

chef de projet

Le préalable au lancement

dôunprojet DUI multi-

ESSMS/OG est la

nomination dôunchef de

projet unique qui sera

responsable de la conduite

du projet. Ce chef de projet

peut être issu dôune

nomination interne au sein

dôundes ESSMS, dôun

recrutement spécifique ou

assuré par un tiers

prestataire mandaté. La

sélection du candidat est

entérinée par le COSTRAT

du projet afin dôassurerla

légitimité du chef de projet

au sein des différents

ESSMS/OG.

Lôint®grationdu chef de

projet aux instances clés

est essentielle pour asseoir

son rôle auprès de

lôensembledes parties

prenantes du projet.

La mise en place dôinstancesde gouvernance permet de disposer de

lieux dô®changespour interroger les choix à opérer et assurer le suivi de

la démarche. Cette gouvernance peut reposer sur deux niveaux :

1. Le pilotage stratégique, caractérisé par une instance décisionnaire

de type Comité de pilotage stratégique (COSTRAT). Ce comité

constitue lôinstancedécisionnaire du plus haut niveau et rend les

arbitrages structurants.

Ą Le pilotage stratégique assure une gestion au long terme du projet,

la définition des facteurs clés de succès, la planification des objectifs et

contrôle la réalisation de ces derniers

2. Le pilotage et le suivi opérationnel du projet, via le Comité

opérationnel (COMOP). Le nombre de membres du COMOP doit

rester limité.

Ą Le pilotage opérationnel assure la supervision et la surveillance en

temps réel du projet, lôalerteen cas de difficultés et la mise en îuvre

des mesures associées.

ACTIONS

Á Etablir une convention de coopération entre les personnes morales

impliquées dans le projet

Á Identifier les membres du Comité de pilotage stratégique (COSTRAT DUI)

Á Identifier les personnes ressources (juristes, DPO, cellule achat, etc.)

Á Pour les projets multi-OG : définir le niveau de représentativité dans le

projet des OG en fonction de la pondération de chacun

Comité 

stratégique
Comité opérationnel

Rôle
Arbitrage 

stratégique

Mise en îuvre 

opérationnelle et remontée 

au comité stratégique

Respon-

sabilités

Á Validation du 

périmètre et du 

budget

Á Validation du 

choix du DUI

Á Validation des 

rapports de suivi

Á Validation du 

plan de 

déploiement

Á Proposition du 

périmètre du 

déploiement

Á Formalisation du besoin 

dans un cahier des 

charges

Á Aide au choix du logiciel

Á Proposition du plan de 

déploiement

Á Remontée des 

indicateurs de suivi 

dôavancement 

(déploiement et usages)

ACTIONS

Á Préparer la définition des rôles et des responsabilités de chaque

instance

ÁOrganiser le COSTRAT de lancement et le COMOP de lancement

Source : guide ANAP ï« D®ployer un dossier de lôusager ïméthode pour le chef de projet en contexte multi-ESSMS/OG (lien)

7

https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2796-kit-deploiement-du-dui-en-esms


85

Déployer un DUI multi-ESMSS/OG
Facteurs clés de succès pour le déploiement

La spécificité dôunprojet multi-ESMSS, voire multi-OG, implique

dôassocierdès le début le plus grand nombre de futurs utilisateurs.

Pour identifier les besoins, déployer lôoutilpour tous, il est

nécessaire de construire toutes les étapes du projet avec le plus

grand nombre en tenant compte des attentes de chacun. Cela

facilite sa mise en îuvreau sein des organisations.

Coconstruire avec le plus grand nombre

Si lô®nergieest importante dès le démarrage du projet et notamment

lors de la phase de définition des besoins, la mobilisation peut

diminuer en fonction des difficultés rencontrées ou des délais de

mise en îuvre. Faire prospérer lôimplicationde tous passe par une

gouvernance projet forte, lôimplicationdes acteurs de terrain et une

communication régulière tout au long du projet.

Eviter lôessoufflement du projet

La complexité dôunprojet multi-ESMSS/OG implique un important

travail de dimensionnement des ressources permettant dôassurer

sa mise en îuvre. Pour ce faire, la préparation de lôamontdu

déploiement est essentielle pour assurer la bonne adéquation

entre les objectifs visés et les moyens affectés.

Bien dimensionner le projet

Une des clés de la réussite de la conduite dôunprojet réside dans

la capacité à communiquer sur ce dernier. Les enjeux doivent être

partagés par tous les professionnels utilisateurs. La mise en place

dès le début du projet dôunplan de communication revu

périodiquement permet dôencouragercette visibilité. Le phasage

du projet et la validation de chaque étape après évaluation

permettent de rythmer lôavanc®edes travaux.

Donner de la visibilité

Source : guide ANAP ï« D®ployer un dossier de lôusager ï

méthode pour le chef de projet en contexte multi-ESSMS/OG (lien)

7

https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2796-kit-deploiement-du-dui-en-esms
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Le projet pas-à-pas :

A. Evaluation de votre situation

B. Les principales étapes techniques

C. Les principales étapes organisationnelles

D. Outils et accompagnements proposés
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Á En téléchargeant le Kit, vous aurez accès à :

o deux outils destinés au directeur de structure :

Å Méthode pour le directeur, afin de comprendre les enjeux du projet et le rôle qu'il doit y jouer

Å Check-list du directeur, qui restitue l'ensemble des actions à mettre en îuvre.

o deux outils au responsable du projet :

Å Méthode pour le chef du projet, pour réussir le déploiement dans les meilleures conditions

Å Check-list du chef du projet, qui restitue l'ensemble des actions à mettre en îuvre.

Á Vous pouvez également réaliser

o Si vous êtes Directeurs dôESSMSet/ou dôOG,un autodiagnostic de départ pour évaluer la

maturité SI de votre ESSMS.

o Si vous êtes responsable SI, un autodiagnostic sur le niveau de gestion SI de votre OG/ESSMS.

Á En complément, vous pouvez visionner le webinaire « Déployer un DUI adapté aux pratiques des

professionnels de sa structure ». Il présente la notion de DUI et la place du directeur dans son

déploiement en ESMS, ainsi que les ressources à disposition sur le sujet (animé par Baptiste FOULON et

Patrick SORIA - experts du collège numérique de l'ANAP, Benoît HUET, Anne CAZENAVE et Soizic

PERIS-Y-SABORIT - ANAP).

Les outils propos®s par lôANAP

LôANAPpropose un Kit Déploiement DUI en ESSMS. Ce kit s'adresse aux ESSMS qui souhaitent

déployer un dossier de l'usager informatisé (DUI) dans un contexte multi ESSMS/OG, notamment

dans le cadre du programme ESMS numérique. Directeurs de structure et chefs de projet y trouveront

un autodiagnostic, des pistes et une méthode pour réussir le déploiement d'un DUI dans les

meilleures conditions.

Liens de 

téléchargement

Kit Déploiement du 

DUI en ESSMS

Autodiag SI ESSMS

(directeur)

Webinaire SI du 

Directeur dôESSMS

Autodiag SI ESSMS 

(responsable SI)

8 A

https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2796-kit-deploiement-du-dui-en-esms
https://ressources.anap.fr/autodiagnostic/96#1984
https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2819
https://ressources.anap.fr/numerique/publication/2835
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8

Le projet pas-à-pas
Les principales étapes techniques (1/2)

B

1. Anticiper les prérequis techniques

Á Anticiper les démarches administratives : contractualisation avec lôANS,commandes de cartes, de lecteurs, de certificats ;

Á Vérifier avec les éditeurs la compatibilité de lôenvironnementtechnique avec la version à installer (OS serveurs et PC, drivers des lecteurs de cartes, versions des bases de

données, Pack officeé) ;

Á Avoir contractualisé avec un opérateur de messagerie intégré à lôespacede confiance MSSanté.

2. Coordonner les travaux

Sur le plan de la coordination des étapes techniques, les sujets identifiés sont peu nombreux mais bloquants sôilsne sont pas maitrisés :

Á Si besoin, prévoir le « stockage » des identités avec INS qualifiées en attendant la version compatible du DUI. Ces INS devront être transmis dans un second temps, pour

synchroniser le contenu des bases ;

ÁMaitriser la cible technico-organisationnelle, qui permet, outre dôavoirune vision complète des processus, dôimpliquerles bonnes personnes au bon moment ;

Á Anticiper les commandes auprès des éditeurs/intégrateurs.

3. Les principales étapes fonctionnelles

Á INS :
V Implémentation du téléservice INSi sur le DUI ïle DUI doit avoir reçu lôagr®mentdu CNDA pour cette fonctionnalité.

V Mise en îuvreopérationnelle et organisationnelle de la qualification des INS après récupération par le téléservice INSi.

V Mise à jour du DUI pour intégrer la gestion de lôINSdans les documents à transmettre (Datamatrix).

Á DMP et MSSanté :
V Mise à jour du DUI pour envoi des documents dans le DMP au bon format, indexés sur lôINSqualifié.

V Mise à jour du DUI pour envoi des documents via MSSanté

V Mise à jour du DUI pour réception des documents externes par MSSanté et intégration dans le DUI

Á PSC :
V Enregistrement des professionnels dans le RPPS+ lorsque côestnécessaire

V Activation de la e-CPS

V Implémentation de lôauthentificationvia PSC sur le DUI

V Mise à jour du DUI pour intégrer lôauthentificationdans le DUI via PSC

Points de vigilance

Å Un besoin de rattraper la dette technologique 

Å Attention à la disponibilité des ressources éditeurs et aux besoins de développement spécifiques (les éditeurs priorisent les développements avec des 

outils ou interfaces plus standards.)


